
Prix en € HT

(en chiffres)

Expertise immobilière des murs - Ce prix rémunère les prestations décrites au
paragraphe 1.2  de l’article 3 du CCTP.

1.2.a
Evaluation des murs d'une surface utile totale de moins de 400 m²

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

1.2.b
Evaluation des murs d'une surface utile totale  entre 401 et 2 000 m²

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

1.2.c
Evaluation des murs d'une surface utile totale de plus de 2001 m²

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

1.2.d
Actualisation de l'évaluation de la valeur des murs

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

1.2.e
Analyse d’une expertise tierce

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

Expertise immobilière du transfert ou de l'éviction des activités - Ce prix
rémunère les prestations décrites au paragraphe 1.3 de l’article 3 du CCTP.

1.3.a
Evaluation d'une indemnisation de transfert/eviction

Le forfaitt, en € HT (en lettres) :…...........................................................

Accord-cadre de services (prestations intellectuelles)

Intitulé :
PRESTATAIRE FONCIER

LOT N°3  - EXPERTISE IMMOBILIERE ET FONCIERE 

Pouvoir adjudicateur  :
ÉTABLISSEMENT PUBLIC D’AMÉNAGEMENT DE BORDEAUX-EURATLANTIQUE

Représentant du pouvoir adjudicateur  :
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET FORFAITAIRES

N° du 
prix Désignation



1.3.b

Actualisation de l'évaluation de la valeur de l'indemnité de
transfert/d'éviction

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

1.3.c
Analyse d’une expertise tierce

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

Expertise immobilière des biens à usage d'habitation - Ce prix rémunère les
prestations décrites au paragraphe 2 de l’article 3 du CCTP.

2.1
Evaluation des murs 

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

2.2
Actualisation de l'évaluation de la valeur des murs

Le forfait, en € HT (en lettres) :…...............................................................

Participation à une réunion - Ce prix rémunère les prestations décrites au paragraphe
1.3 de l’article 3 du CCTP.

3.1
Participation à une réunion

L' heure, en € HT (en lettres) :….................................................................

Date et signature
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